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A ""~ SIWI'i: 

lJ.~TE DE CONV OCATION 

16 Juin 1973 

16 Juin 197 3 

~ombro d. p,ésent< 

< . ," , 
~-

" __ -18 

2L __ . 

le Conseil Mu"iei!,,!, k'g> lmen! <""""l'''' ,'e" "uni il b .Il,i,i e , rn ""0" puoliqu., '00' l, 

prloid. oce ~e M <le LIPIO.,SrI 

Et. i, nt pri..,"", .\\.\1. de LIPKO'dS~I , TETARD , BillARD, STIPAL , OOFOUR, 

BUCHET, COLLE, BARn;;;, !lAULlN , HCN"!'1l:0N , LACHAUD, BROTREAU, BER LAND, TAI' 
DS!.ArR, EAR RH:RE , PAPEAU, lIrne arDEAU 

R' présente,: MM, ~rne FAVIERE par~ . TETARD 
Kene mUCHE par Me DUFOUR 
H. BOUCllET par M. BARRIERE 

AMen!,: Me\. ~I . LARU"TEAU _ MK. RIVIERE -tolREAU 
Dr . DOK~CO -M.BOUT~T 

w~ C M. rt.Pa~\. ec-.rc. • doœI4 ..: ~~ll~ ~';~~~b J>OW" <fIM 

" "'~ 5\iIJM'. 49 rw Abbt liIoo.uHlot A All00uLIIHB JlI"IIRM La Ildt .. d. 
" . '''UI] av staDe! n· " ~,Galvl •• C· .. 1&1 •• , c_ l'laUr •• d 
1 • ., .. ,pMlt dans; s.a lattl"l du 24 avril 1313 • 

..V 1 .. d=''JId .. F,h.nt". pa;r ~ stWIT et H. Nt.\1J 

VU 1'.w18 da 1. c-.tuion c2l4 ro.-rce 4u 6 J\l1n 1913 

lI!Cl OE 1 

- d'"ttrltruer UI ~.aiOl1 ch< atUid J!.. :1: •• Ilaluie. c~lal ... 
.. ~pu'r dU 1er juia 1913, .. )lM P.IIl.tt. su.urr pIIW' les .c:UvUb 
.w.vanuli ouvrag.s da .s.a., U'c1cl •• dot plall" • 

d'.utoriHr II. le Ifaln ou 14 1. h'nd.r par doUt;adOA 

villQt 

Fait o., , 
, 

• 

) 

At.bU poW' \.lM 
.,~t Wl8 rot48vanc. 

;,;.;;,; CMt ~iQftte dix lnût trlUlC' 

1 ...... jow-, BOh n ail l\IIdi t. 
1 •• _bra. pr6M11t . l 1. ~ • 

POW' .nmt eonto .... au l''Igiul''l 



VILLE. lE, ROYAN 

-------, 

1 

ARTICLE 1 -

ARTICLE 2 _ 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

UT.ICU: 5. -

ARTICLE 6, -

ARTICU; 7, -

GALERJES COMMEkCIALES 

---------.,.--
CAHIER 005 CHARGES 

vu 
mlUW li ta 

du Con. d.l 
du 22 juill 1973 

CHAPITRE 1 _ ruT POURSUIVI 

Les Galeries Co,mocrei"l",s ont ét~ crêêes 

l ' attrait que la Ville de ROYAN désire offrir 
"'no " "" :"OONH~' 
IIUX tO'\l.ristes , 

Le5 commerces qui seront pratiqul:~ dans les stands se ront des 
comme rces de luxe, de fantaisi e ou de plng~. 

On êvitera que par le jeu de cessions entre concessionnaires 
il soit crél: des monopoles d'exploitation. 

PO'\I.r donner au Conseil Municipal les moyens de maintenir les 
Galer ie$ Com;::erciale s dar.s une destination cOlÇlforme à l ' int~rl!t général 
de l a Ville , il eH expre~se"ent précisé que l 'oecupation des loc<lux 
a le caractère d'une concession pour eXercer pendant une dur~e déterminée 
une aeti vi té que la Ville se réserve le droi t de .fixer au ter"e de 
chaque p~riode convenue. 

A l ' issue de l a 'concessicn , la Ville rec:ouvr<'! SanS aU~ne r<"serve 
l 'usage du stand conci.di., mais acccr de lIU concessionnair" sortant 111 
pr~f~rence pou~ renouveler la concession. 

CHAPITRE Il _ CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Il est SOUhaitable ~le les ~tands soient ouverts toute l'ann~~ , 

Il est obligatoire d~, ,les tenir ouverts et larqement apprt'visionnés 
pendant les périodes suivantes 

~u 1er Juin au 30 oeptembre 
du dimanehe des Ra~eaux au lu.~di de la Quasimcdo 
l e dimanch<'! de la Pentedlte et l e s 4 jours suivants. 

Pendant l es périOde s obligatoires l es stands seront ouverts et 
~clairès jU5qu' à 2J H. au"t.lcins . 

Le concessionna ire exploiter a directement SCn stand. Il ne pourrI:. 
céder ou sou5_Iouel' , Cu mettre en g"'rance l es drcits qu ' il tient de son 
titre dc concessicn 5ans avoir cbtenu au Préal able l'acccrd. du Conseil 
Muni cipal, 

Toute publicité tapageuse et de mauvais goQt est proserite. 

CHAPITRE III _ ENTRErnm ET HABILLAGE 

La ville asSure l'ell~retien du gros oeuvre 
pavage canali.ations, espaces cc~~~s. 

1 
c, 

dalles de couver t ure 

" ". 



-

ARTICLE e. -

ARTICLE 9 , -

!!.TJCI.8 10. 

'(RTJCL~ H . 

ARTI CLE 12 . -

------- -----
-

• 

Elle se réserve le dToit <'le leetrre les mis de ~P<lration ~ 
r ecou'YTe&ent sur le çonc~ .. sionnili l'e lorsque l e. d~pl-é.s.,t;ion!l s eront 
la con~êquence de ~la~5.e. Ou d'un usage abusi f de ce dernier . 

Le$ concessionnair e. a.surent toutes les au t re. dtpenlel 
d ' entretien et de nettoy~ge de leur stands . 

La Ville f era procéder d ' orrice aux t ravaux d ' entr etien et de . 
nettoyage lonque loi. c c>n<:euionnaire aura négl igé de l e !'ah .. après 
avoir ê té mis en demIW.l'e. Le" frais engagés .seront auuitBt mis " n 
r<!CoUVl"~nt 5 1U' le conce&si onna i r e n~glig"nt. En c.~ de non paîetnent 
ou "" cas de r-êc1dive 1& p~Eente <ëonvt>ntion <::ener. de plein droit , 
SanS nouvelle mise en de~re . 

Il est i nterdit de GOdiEier les locaux et l'habi l lage des stands 
sans que l e proj et en ait été déposé en Mai r ie et reçu l'approbation 
de K. le Maire. 

Les st.nds doivent ~tre br i l lamment illuminfs ~B lA tom~e ~J 
jO\lr. 

CHAPITRE IV _ D..REE , CESSION lE r.A CO:JCI::SS ION 

Chaque $tan~ es t contéd~ pour si.x années civiles cons~~t1ves . 

~ con<::e$sionnai r e p~ut <::M,er II. u''l tier3 l e' <iI'oits <[\l ' il ti",-, t 
~e SA <::onc~ssion . mais ~~le~ent aprt~ a~~i r obtenu l'a<::<::ord ~ 
Con~eil Nuni<::ipal . 

Le Con~eil "'..>.n idpal peut ref\t~er son ac:co:-d ou le donner sou~ 
conditions , s ' il estime .ue l e demandeur ne pr 'sente pas les D!mes 
garanties que le 06dant ou ne présente pas de garant ies suffisantes 
d' ordre proEes!<ioruu~l , t!nilncier ou al,ltres. 

• 
La. re~oev;Ulce due à h Ville p<lur chaq'je type d 'exploitation .,;\1 ....... "., 

est Eix.!: par d'libérat i o~ du Consdl Mwli cipal et pOllrra ~t~ ''''''~, 
tous les deux an. , pour t enir <::ompte des circonstsn<::e. ~conomique s . 

Elle Sera vcrsfe dans la Caisse du R ecev~~r MUnicipal en deux 
t"rmes fgaux le 16 Juillet et le IG AoOt C:e <::haque snnéf!. 

CHAPITRE V 

Le.~ droits f!t obl igstio~~ pa~ti ~wli ers de chaque concesslor~aire 
seront précisés dsns l ' acte df! concession. 

A ROYAN, lf. 

lf! CQnc:eniorulili r e du ." le ... , cf /Y ~ .z 

-



VILLS œ RO'fAN 

C!lAUm-rAR ITI I'B GALSitES COIl1ERC U LSS 

ACn: œ CCNCESSI ON :::tJ STAND N" .2 

EIfflŒ LES SOOSS I GIIES 

1") K. le Mair e de 1. Ville de RoYAN, agi.sant en Yer~ de 
l'au.tori,..Uon • liai donn~e ptr dUiWr.n ion du. Connll lW\iciptl en 
date du l e, g' .'~~I ' ~@ 

d ' une part, 

-( 6000. 

d ' a ... tre part, 

IL A ETE COliVENU E:' .... itTE CE QUI SUrt 1 

M, le Maire de la V1 : 1e cie RoYAN, CO~::d';.';I::;'~ 
'1,,-i aecepte,l'eItploitation du t u.nd n " .2. des" 
aUX clausel et condit ion. g~n~rlle, du cahier des charges et sous l es 
conditions pllrtiC\llièr es , 'U ivantu li compter doI.,--_".A"-",--"~~",-,jN"---'''c.~,,I"J,--__ _ 

Le cowrnerce <l'le 
t ....... d'exploite.- 4lt.n. 

-;;~",~n~·'",t..:::'èJ.:._t!"'-.=rq"w ... ______ • l'excludon fornoelIe de tous autre. 
q~elconquei. ( 

ARTICLE 2, 
c"""",nçant le 

l.4 pJ'<!,sente 
1er Ja",ie> 

J ... i .... 

concell!on 
1973 , po~r 

e5t accord!e pour une doI.r~e de , a nA 1 
Se t erminer le JI ~cembre 1978, 

mois 

Le concessionnair e .er a tenu de rendr e le. l i~ en parfait ,,..,,1'0 et de proPTet~ le. ayant tTOUv! en cet ~t.t lOri de la 
pri ~e en pOlle.sion, 

ART ICLE ~ . _ L' ktairage ext~rieur reste. la charge de ta Ville = cet",! 
de l ' int!rieur nt • la charge UChll1Ve dol. c:onceulo .... &ire qui dispose d'un 
cOOliptl!Ur et d'lUi branch .... ent particuliers. 

t.es consom.matiOns d ' eau et d'Uectrl ci t<!! sont. la charge du 

"", •. 
AllTICLE 6 . _ Le concessionnatN devra verser,} la Cdue. du Receveur !'tmieipal 
en deull tenoes btux, l es 16 J uH l et et 16 AoCt de. ~.'~\~~ann! .. , \lJ\e redev'lI\ce 
dont le _ntant annu .. l .. st ftll! • 1. 
calcu l~e " .... ison de gr F par 
de -1?"'~ ' r1 ' .. , 

d. 

il s ' engage l j u.titier d .. l 'exilt ence de cette assurance et du pa1~t 
r~Uer des pri __ à l a d_de qui l u i en ""'Till faite par les servicEl 
de l a Ville. 



ARTICLe 8. 4 

IUPpoTtb par 
Les l'Taii de tililbTe et d ' enreghtreaent 

le conc •• sionnaire qui l'y obli;e. 

UTrcu: 9. 
en l 'HeCIll 

Pour l'ex~tfon de. prt.ente., les 
de Ville de ROYAN, 

Toute. concut.tions re lacivel ~ l ' v:.ku.t1on du P!'4IUtes 
urane de b c:oapf:tenc:e exclusive du t?ibunal "'~nistH.tit. 

Kaire, 

, 

t. 4~ "'1~ .t:t.:,"; 

ft 
......... h .... 

........ 1 .. U jIa1a InS 
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